
 

Pour que la réclamation de sanction terrain soit mise à l’étude de la commission sportive, il faut et il suffit : 
- que la réclamation motivée parvienne à la Ligue Régionale  par le présent feuillet (cadres A et B intégralement complétés) 
- par TELECOPIE au 02 40 43 41 33  dans les 24 heures  ouvrables suivant la rencontre concernée  


